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RÈGLEMENT 9 mars 1&72.

fixant

les traitements des employés de la Chancellerie

d'Etat, des bureaux des Directions et de la Cour

suprême.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

En modification partielle des art. 46 et 47 du

règlement du 6 juillet 1848 pour la Chancellerie d'Etat,

Sur la proposition de la Direction des finances,

arrête:
1. Les copistes et employés de tous les bureaux

publics où ils sont salariés par l'Etat touchent, dans

la règle, s'ils sont nommés définitivement, un traitement

annuel de 2000 francs au plus, payable chaque
mois, et dont le montant est fixé par les Directeurs,
par le Chancelier ou par le Greffier de la Cour suprême.

Les traitements plus considérables, qui ne peuvent
toutefois excéder le maximum de 2600 francs, sont
fixés par le Conseil-exécutif ou par la Cour suprême
qui les accordent principalement aux employés qui se

distinguent par leurs capacités et leurs services.

2. Les employés n'ont pas le droit de réclamer
une indemnité pour les travaux qu'ils font dans l'intérêt
du service, en dehors des heures de bureau. Cependant,

s'ils en sont chargés pendant un assez long espace
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9 mars de temps, le Directeur, le Chancelier ou le Greffier de
1872 ja Cour suprême peut leur allouer un dédommagement

équitable.

3. Le présent règlement entre en vigueur dès le
avril prochain. Il sera inséré au Bulletin des lois et

remis aux Directeurs, au Chancelier et au Greffier de

la Cour suprême pour leur gouverne.

Sont abrogés les règlements du 5 octobre 1857 et
du 20 août 1867 pour la fixation des traitements des

employés.

Berne, le 9 mars 1872.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Membre présidant,
L. KURZ.

Le Secrétaire d^Etat,
Dr TlEECHSEL.


	Mars 1872

